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fl\. JONNART 
B i T I i S a 

HUIT HEURES 
M. Jonnart. qui pratique la « politique de 

la présence à Romo » en n'y étant jmuais, 
vient de prononcer encore un grand dis
cours. L'autre jour, c'était ù propoê des 
Congrégations ; oette fois, c'est 4 l'occasion 
tte la loi de huit heures. 

Ce qu'est la loi de huit heures pour lui ? 
C'est bien simple : • Elle cet l'une des 

frinripaics causes de la crise économique 
tdont nous souffrons et du désarroi de nos 
finances ». 

La formule de M. Jonnart est désobli
geante pour M. Clemenceau.. On l'oublie 
trop, dans les milieux qui se réclament 
cependant du Tigre, c'est M Clemenceau 
qui déposa le projet de loi des huit heures 
eur le bureau de la Chambre. C'était au len
demain de la guerre. Dans les sphères 
gouvernementales, on sentait bien que la 
part des travailleurs dans te butin de la 
victoire n'était pas lourde. Le peuple était 
mécontent de n'avoir reçu pour prix de ses 
misères et de ses deuils qu'une paix insta
ble, que la vie chère, que le spectacle de 
fortunes rapides et pas très nettes. Il fal
lait lui jeter un os a ronger .On lui jeta la 
loi de huit heures. 

Aujourdhui. on voudrait bien retirer l'os 
des dents du dogue populaire. Je ne con
seille pas à M. Jonnart d'y risquer ses 
mains de prélat. 

Le sénateur du Pas-de-Calnis cite l'exem-
|)le de l'Amérique et de l'Angleterre, qui ne 
possèdent pas de loi de huit heures. EsUce 
bien une Heureuse démonstration ? C'est 
précisément dans ces pays que le nomb«*e 
des chômeurs est le plu» considérable : six 
millions aux Etats Unis, deux millions en 
Angleterre, contre trente mille à peine en 
France. 

« En Allemagne, pas de loi de huit heu
res ». dit M. Jonnart. Seulement, los ordon
nances du 23 novembre et du 17 décembre 
1918, confirmées par la Constituante de 
Waimar. ont force de loi jusqu'au 31 mari 
1922. date a Inquelle une loi définitive sera 
appliquée. Et les huit heures sont effectives 
partout, les dérogations n'étant autorisées 
«lue d'accord avec los Conseils d'ouvriers. 
Ne reconnaît-on pas en tous lieux, cepen
dant, que l'Allemagne a une force éton-
r.ante de production 1 

La vérité, c'est qu'une fraction de parle
mentaires veut porter un coup mortel aux 
lois sociales. Cette fraction s'attaque A la 
loi de huit heure* comme a la loi-type des 
maigres réformée démocratiques d'après-
guerre. Ï A I patrons,, qui se rattachent à 
cette fraction politicienne, veulent briser 
les syndicats, ou espère ainsi ajourner. 
ninon pendre impossible, l'inévitable évolu
tion sociale qui emporte le monde. 

M. Jonnart représente admirablement ce 
conservatisme 11 a reçu de l'organisation 
capitaliste du XIXe siècle tous les privilè
ges et tontes les prébende*. Il ne se ren
voi» n*a de voir se modifier chaque jntw un 
ëtet de choses si profitable pour sa caste. 

Hélas! l'aiguiMe des temps tourne sam 
cesse et tons les discours n'y feront rien. 
t,es travailleurs qui n'ont pas les renies 
d'un administrateur de Ruez, veulent me
surer leur part d'efforts et de peines. 
Orover-moi. M. Jonnart, il faut reconnaître 
désormais des droits aux psnvnes cens nui 
arrachent !P charbon au fond des calervcs 
on qui usent tristement leur santé devant 
les chaudières ou les métier! a tisser. 

Si. d'avent"rn. vous alliez a Rome, de
mander nu Pape s'il se souvient d'un cer
tain Jésus-Christ oui a dit : « Malheur à 
vous crui hAt.is.ser vos palais avec le sueur 
des autres ! •> Peut-être alors votre cœur 
s'ouvrira-t-il... 

Alex VVILL. 
m » » • • 

La Réparation 
I.E flOI VE*N'F,MF.NT M.MH E M » INDEMNI
TES U H rtMlL-.ES D'OFFICIEES FliSIIXEB 

Paris, i5 novembre. — M. Louis Bar1 hou. 
innuake de i* g!K*rc, vk-nt d'adrcaecr à Mine 
Herdutn, la lettre eurvanU.» | 

Madame, 
Les dispositions recueillies au cours du rvœnt 

procès quo vous evra intenté à im journal pa
risien, m'ont fait un devoir d'examiner à nou
veau Ira requête» dont voua mm saM ù p*>i-
•ieura reprise» mes prôdeoemnira et moi-même. 

Il résulte de ee débat, comme de» documenta 
antérieurs, que vW.ro mari, le houtcnaiit lier-
duin, a été exécute sans jtwenvnt, 48 h tire» 
après «on repli de Dounumoni sur Verdun, le 
Il juin 1916. 

V «*t impossttil", «î l'on veut porter n r re 
fait douloiajMi une appréciation '«npa t*le, <le 
le séparer des heures tmgiqiins où le «ort do 
U France était lie 4 h virtoaie devant Verdun, 
m.-i* il n'a pu se produire que par une appli
cation ormnée de» règlement*. 

Votre mari, iras bien noté et décoré au cours 
même de la aruerre, de ta médnil'e jnilHairs. 
était un oVicier nniiMff <IH, dont vous pouvei, 
votre fiils et \oos, partir le nom avec honneur 
La lot ne psvmeit pas la révision de «on affaire, 
m.is re gouvernement a oéoidft, sor me propo
sition, de voit» allouer -k tit<e d» réparation ci
vile, tarir snrnmt' de ino.ouo franc». 

]r voua prit; <lr- vouloir bien agréer. Madame, 
1*4 bonunages de mon profond nsp' i t . 

Louis BAHTHOU 
Mme llrvdirin, .wi^ée d- M* horthon, avocat. 

• .(c-plé la ijro,»!.ion du min ske de la 
fwerie. 

Une somme de So.noo franc* erra allouée au 
riii'm. litre à* répwalioti civile au pèrt- -iii lieu-
tei.Jin M'I'.in', exécuté an» les ru Ames cir
constances qm' le •Vutenan/ Hnedurn. 

Une rrève de m ̂ tallnr listes 
dans la r^on le Dusseldorf 

LE MOUVEMENT AFFECTE 
CINQUANTE CINQ MILLE OUVRIERS 
Paris, l!i novembre. — On mande de Co

blence que «es métallurgistes de la région 
de Dusseldorf ont proclamé la grève géné
rale, le mouvement affecte 56.000 ouvriers. 
— *»• v 

Un a'coolique Ira au baone 
Alençon, 13 novembre. — Le nommé Bas-

sière Adolphe, «ni Sap André, a été condam
ne aux travaux forcés A perpétuité pour 
avoir en Juillet dernier, au cours d'une crise 
ri'aJeoo!isme, tiré un coup de fusil sur sa 
lemuie qui mourut presque aussitôt 

Le désarmement 
On parle à Washington 

de lier les questions 
L'envoyé spécial de l'Agence Havna à 

Washington écrit ce qui suit : Il est pro
bable que la Grande-Bretagne ne souscrira 
définitivement aux réductions navale* 
qu'après que la Conférence aura réglé, non 
seulement le désarmement des Etats-Unis 
et du .iriipon. mais aussi celui de la France 
et de l'Italie. Il n'est pas impossible que 
le désarmement terrestre ne soit invoemé et 
ne soit lié au désarmement naval. Enfin, 
l'adhésion de Ixindres sera peut-être su
bordonnée au règlement de la question 
d'Extrême-Orient. 

L'acceptation de principe du Japon, déjà 
connue par la déclaration de l'amiral Knto, 
sera confirmée à la séance de la conféren
ce, si la délégation japonaise reçoit à tempe 
la réponse du gouvernement de Tokio.Celle 
acceptation n'ira pas sans de sérieuses cri
tique» du projet Hughes, qui prendront la 
forme de vénaoles contre-propositions. 

_ . 0 —-

L'impôt sur les bénéfices 
de guerre 

IL A EAPPOKTE PIES DE 7 MILLIARDS 
Paris, i5 novembre. — M. l/éon Arrhimbmid, 

député de la Drome, avait dnmemtë au minis
tre des financée, "ruelle somme u rapporé l'im-
pf>! sur les benéftra^ de guerre. Vuri la ré
ponse de M. IVximer : 

n Au 3o sepU-mbre 1911, U «ituntion d'em-
M mita de ht contribution extraordinaire MIT 
les bénéfice» de guerre était la «ni vante : to. 
t«J dea voies émis. 11 milliard; 6<o.5og.ooo ; 
pnrtioA exigible, 0 mÉIhsrds 6oo.a36.000 ; to
tal dea recouvrement», 6 milliard» 8ga.tig.ioo». 

DES DlSSIMl'LATEVES ONT CTT POUESUIVIS 
D'outre part, M. Léon Arohirabaud avait de

mandé au imnàstre de la ju-t.ee. combien :l 
y a eu do dfcBianuhteur» de tiénéfices de Ruerre 
pounaiivM depuis ia pvomulgalinn de In loi sur 
les bénéfice» de guenv, M. Bonnevay a iv-
pondu : 

« Il résulte d'une atatnsttquc êx blir le i5 
arptombro i g n , que depuis la promulgation de 
h loi sur les bénéfice* de gurxre, jusqu'à la 
date précitée. Il a été engagé io<> poursuites I 
ai suite desquelles 4 est intervenu 1.1 ordnn-
nancra de non-lieu, 5o rondnnvnoaione et 7 ac
quittement» ; 311 affaire» étaient en conta et 
7 as trouvaient éteintes pour cause de décès 
d» IHnouipé ou par l'effet de la prescription. 
«. a». — 

Au Congrès National 
des Débitants de boissons 

Le tour de discussion 
Paris. 15 novembre. — Le Congrès Natio

nal des débitants de boissons s^'st ouvert 
ce matin, A 9 heures, sous la présidence 
de M. Ch. Differt de Besançon. 3*3 délégués 
représentant 18 fédérations et 201 syndicats 
assistent A cette séance. M. Demmaison, 
affirme la complète union du gros et du 
détail et examine la situation qui résulte 
du décret relatif A la loi des fraudes. 

L'en procède ensuite à l'élection de la 
commission de contrôle et au tirage au sort 
pour i<> tour de discussion ors différents 
rapports II en résulte que seront succes
sivement oiscutés : 

1. Le rapport sui la loi du 9 novembre 
1915 et les modifioaiions A y apporter pré
senté par M. Buisson, de Rouen, au nom 
de la fédération du Nord et du Nord-Ouest; 

2. L'impôt sur Ve chiffre d'affaires toiffi-
cultés qu il soulève, modifications à appor
ter, impôt sur les bénéficies commerciaux), 
présente par M. Perrin de Vienne (Isère), nu 
&m de la fédération du Rhôn»1 

3. Happnrt sur la prorogation des baux 
présenté par M. Pradal au nom de l'Union 
syndicale de Paru ; 

4. Rapprit sur la taxe de lu»e présenté 
par M. Thévenot de l'Union syndicale de 
Paris ; 

5. Rapport sur la propriété commerciale 
présenté pair M. Cody de l'Union syndicale 
de Paris ; 

% I (apport sur la hnusae iUicjte présenté 
par M. fjffert au nom de la fédération de 
Bourgogne, de Franche-Comté et de l'Es' 

7. Rapport sur la loi des fraudes présenté 
par le bureau confédéral : 

8. Rapport sur la représentation profes
sionnelle présenté par M. Bertran'à, de Cler-
mont-Ferrand ; 

9. Rapport sur tes similaires d'absinthe. 
présenté par M. DaubreB, de Marseille, au 
nom de là fédération de la flôte-d'Azur : 

10. Rapport sur raooaparemcnt des dé
bits présenté par MM. Deiannoy et Crapet 
de Ulle : 

11. Rapport sur tes menées tempérantes et 
les moyens de les combattre par M. Truffe, 
de Nantes, au nom de Va fédération de 
'Ouest ; 

12. Rapport SUT les lois régissant le» dé
bits de boissons en Alsare-Lorradne par M. 
Merstermann, de Colmar. 

a> 

Nuit de noces tragique 
LES MARIES FURENT ASPHYXIES 

Relfort, 15 novembre. — Hier, oeox jeunes 
maries, M. et Mme Paul Chiry, dcn»urnnt 
3, place du Collège, indisposés, oublièrent, 
en se couchant déteindre un feu de char
bon. Les deux époux ne tardèrent pas à 
subir l'asphyxie ; <4s râlaient lorsque les 
voisins accoururent et teur donnèrent de 
l'air. Les soins médioaux petanirent de ra
nimer les oeux victimes, mais leur état resta 
grave. 

ÏÎÎ AUX ASSISES DE SEINE-ET-OISE ... 
r —rrrr i 

" Ce n'est pas à moi de 
vous ppouvep que je suis 
innocent ", dit LANDRU 

Et l'homme de Gambais se tut quand on lui demanda : 
QU'EST DEVENUE A^Dt^ÊE BABEùAY ? 

Dangereux progrès 
du féminisme 

DES FEMMES PIRATES 
On mande de Tien-Tain (Chine) cfiiune 

bande de femmes' pirates, composée de 
soixante-dix jeunes Chinoises, commandées 
par une femme d'une trentaine « 'années et 
montées sur cinq jonques, attaque et pille 
les navires qui s'aventurent sur les côtes 
du nord de la Cnine. L'n torpilleur, envoyé 
par le gouvernement de Pékin pour les cap-
luxat, a dû battra en retraite. 

Versailles, 15 novembre. — Le publie 
commence d'entrer à midi et a midi 20, les 
tribunes sont pleines. 

Aujourd'hui, on s'occupera plus spécia
lement de l'affaire Babelav. Dans c pré
toire, sur des tables, figurent les pièces à 
conviction de l'affaire Bal elay. 

L'accusé fait son entrée dans l a salis 
à 12 heures 55, puis, peu après, la Cour 
arrive et l'audience est ouverte à 13 heu
res. 

L'affaire Babelay 
Une rencontre de rue 

Landru, commence le président Gilbert, 
toutes les disparues avec oui nous vous 
avons vus en relations étaient toutes d'un 
certain âge. Or, ce.le dont nous allons nous 
occuper aujourd'hui, étau une jeune fille 
de 19 ans, Andrée-Anna Babelay. Elle 
n'était pas riche. Elle ne possédait ni mo
bilier, ni économies, .'{lie était d'humeur 
un peu vagabonde. Elle tu plusieurs pla
ces, et en 1917. nous la retrouvons che i 
une cartomancienne, Mme Vidai, 12, rua 
de Bel le ville. 

Voulez-vous nous dire, Landru, comment 
vous êtes entré en relation avec cette jeune 
fille ? U paraîtrait que ce serait une ren
contre de rue ? 

Absolument, réplique Landru. Je l'ni 
trouvée un jour dans le Métropolitain, elle 
peurait . Je lut ai demandé ce qu'elle avait. 
Elle m'a dit qu'elle venai! de quitter .<a 
pluce et qu'elle ne savait où aller. Je l'ai 
consolée comme j'ai "u. Jr lui ai offert 
d'habiter pendant quelquer. jours dans 
une chambre que j'avais inoccupée eue de 
Maubeuge. 

Landru précise qu'il installa Anna Ba
belay, vers février 17, rue de Maubeuge. 

Une nièce de province 
Mlle Babelay demanda, dit-il, à sa mère, 

Mme Colin, le 11 mars 1917, une photogra
phie où la famille Colin était représentée 
en costume roumain. 

— Etait-ce pour vous montrer cette 
photo? 

— Je ne le orois pas, dit Landru, qui 
reconnaît qu'il ne couchait pas, rue de 
Maubeuge, dans la chambre qu'il avait 
louée. Mais, un jour, il annonça à .a con
cierge qu'il allait installer dans cette 
chambre une nièce do piovince, c'était 
Mlle Babelay. 

Elle resta quelque temps dans cette 
chambre, explique Landru. et même je fus 
très ennuyé de ma bonne action, peu de 
temps après son entrée rue de Maubeuge, 
Mlle Babe.ay tomba malade Je fis appeler 
un médecin qui prescrivit la campagne-

L'air de la campagne 
Et c'est pourquoi vous l'avez emmenée à 

Gambais, demande M. Gilbert. 
C'est le 29 mars, continue M. Gilbert, 

que le voyage à Gambais s accomplit. V O J S 
aviez pris un aller pour Andée Rahelay et 
un aller et retour pour vous.'-youlez-vous 
nous expliquer pourquoi.-

— C'est . pourtant 1 '.en simp'e, répond 
Landru. J'ai pris un billet simple pour 
elle et un retour pour moi. Mlle Babelay 
était malade et je ne.pouvais faire autre
ment que de la laisser là oas respirer l'air 
pur de la campagne. 

Ces derniers mots provoquent une sen
sation dans la salle, et de . oh ! 

Le président — Des habitants de Gam
bais ont vu, en effet Mlle Babelay qui/fa:-
dinait et se nromenait & bicyclette. P*é-
cisément, a partir du 12 avril 1917, on ne 
revoit plus Andrée Babelay. Cependant, 
vous étiez encore à Gambais T 

(( Quand Andrée Pa'ie/ay 
a-(-e//e quittée Gambais?» 

— Ce Jotir-là, M. Vallet a reçu de vous 
une somme qui, sur votre carnet, est ainsi 
inscrite '• 2 stères de bois à 23 francs et 
pourboire r 46,50; vous avez payé M. Vallet 
oui vous apportait du bois et sur votre 
carnet également, on trouve que vous ren
trez le 12 à Paris, au soir. 

Landru — Mais je n'étais pas à Gambais 
le 12 avril. L'instruction voyant que je 
n'avais pas pris le train, a émis 1 hypo
thèse que j'étais revenu er bicyclette. Or, 
voyez comme l'hypothèse de l'instruction 
est fausse. Si j'étais revenu à bicvclette. ie 
n'aurais pas pu prendre le Métro, comme 
le dit l'instruction, puisque le Métro ne 
reçoit pas les bicyclettes. 

« Ainsi .poursuit le président, le 12 avril 
vous n'étiez pas a Gambais Alors» expi-
que:-vous sur cette inscription du 12 avril: 
i heures du soir L'accusation, vous le sa
vez, dii aue c'est l'heure de l'assassinat? 

» Mais c'est l'accusation ou' le dit, qui 
me le fait dire Ces petits chiffres ne veu
lent rien signifier .» 

•• Enfin, résume M. Gilbert, vous préten
dez que le 1? avril 1917 Andrée Babelay 
n'était plus à Gambais et vous ne vous 
expliquez pas sur ces anotations et pièces 
du 12 avril- Alors comment et à quel mo
ment Andrée Babelay est-elle partie de 
Gambais T 

Mais Landru ne répond par à cette ques
tion Il en pose lui-même une nouvelle. 

« Cherchons la vérité 
sans arrière-pensée ? » 

» Mais <rui donc justifie que ces objets 
et pièces portées sut mon carnet ont été 
faits à Gambais? L'accusation s'est mise 
en tête que j'avais commis des crimes et 
tout ce qu'elle trouve-sur mes carnets, le 
fait entrer dans le moule de ses hypo
thèses. Nous cherchons la vérité, n'est-ce 

pas, cherchons la donc 6ans arrière pen
sée ». (Sensation). 

Landru. — Andrée Babelay. je l'ai rame
née à Paris, fille a retrouvé une autre si
tuation et je ne l'ai plus revue, pas plus 
que la police ne l'a retrouvée .» -» 

Le Président. — Alors comment se fait-il 
que cette jeune personne vous laisse, en 
partant, la photographie dt sa famille en 
costume roumain, ses objets personnels, 
son acte do naissance, une carte d'identité 
etc? ». 

Landru, les bras au corps donne cette 
explication : » Andrée Babelay, qui avait 
dû se replacer, m'avais prié de garder ses 
papiers parce qu'elle craignait que ce» pa
piers s'égarent. Elle in'avai, dit: Je vous 
laisserai en dépôt mes pièces d'identité. 
Cette pensée lui était venue un jour, parce 
qu'elle avait soulevé le couvercle d'un 
coffret où je gardais d'autres dépota .» 

• D'autres dépôts de disparues », Inter
rompt le président. 

1 Elle m'a dft, continue Landru, quo 
puisque j'avais déjà des dépôts, elle me 
laisserait ses pièces personnelles en gage; 
ells ne les a pas repris, parce qu'elle ne 
m'a jamais payé ce qu'elle me devait ». 

« En tout cas, reprit le président, je 
constate que vous ne vous expliquez pas 
sur le» questions que je vous pose M. 

Le coffret des dépits 
« Vous avez dit une chose dont l!accu-

sation s'emparera peut-êtri et je vous la 
répète : Andrée Babelay, un jour, à Gam
bais, souleva le couverclo d'un coffret où 
vous gardiez en dépôt le3 pièces d'autres 
femmes que vous aviez connues. C'est bien 
ce que vous avez dit ? » 

« C'est ce que j'ai dit, cii effet », répond 
Landru en baissant la tête (Sensation). 

« Je n'ai tait disparaître 
personne » 

« Il semble bien, reprend le président, 
que pour Andrée Babelay. ce ne soit pas 
l'esprit de lucre qui vous ait amenés à la 
faire disparaître .» 

Landru. — Pas plus Andrée B&belav 
ente les autres, monsieur le président, je 
n'ai fait disparattre personne ». 

Le président. — Cependant, elle vous 
devait, de l'argent; vous ne «'avez pas re
cherchée ». 

Landru-' — Comment voulez-vous la re
chercher dans Paris? Vous savez comme 
moi, c'est difficile (Bires), Je lui ai prêté 
de l'argent, j 'avais confiance en elle, je 
me suis trompé, voilà tout .> 

Un juré. — M. Jacques Martin, cultiva
teur à Orgemont, demande à poser cette 
ciuestion : « Pour quel mo'lf Landru a-t-il 
fait entrer chez lui, rue d°. Maubeuge, une 
jeune fille sans la connaître ? » 

Landru. — Comme je .'ai dit, par géné
rosité, par humanité. J'en ai été bien mal 
récompensé. (Sourires). Du reste, je ne lui 
ai offert que l'hospitalité d'une chambre ». 

Le même juré demande ensuite : « Pour
quoi l'accusé n'a-vil pus demandé à Mlle 
Andrée Babelay, son adresse, en la recueil
lant? » 

Landru. — J'aurais cru indiquer à cette 
jeune fille, par cette indé icate question, 
que Je n'avais pas confiance en elle. J'at
tendais donc qu'elle nie la confiât elle-
même ». 

« Ce n'est pas à moi 
à prouver mon innocence» 

Maintenant, M. Godefroy lui-même se 
met ù poser dea questions- <• Vous avez of
fert à Mlle Babelay u n ; hospitalité bien 
large ' «. 

Landru. — Oh! une chambre de deux 
mètres cinnuante ». (Uiresl 

M. Godefroy. — Quand vous êtes-vous 
aperçu que cette jeune fil e avait ouvert la 
cassette aux dépôts ? » 

Landru. — « Un jour, en «entrant, j'i»l 
vu que la cassette était replacée; j'ai com
pris qu'on y avait regarde » 

M. Godefroy. —à Et cela vous a suffi. 
Je reprends, dit M. Godefiov. la question 
posée par le juré • comment se fait-il que 
vous ayez fait entrer cette jeune fille, chez 
vous ? Si vous ne voulez pat répondre, con
tinue M. Godefroy, au ministère public, 
repondez donc à un de vos juges »• 

• Je respecte tous les jurés, réplique 
Landru. la main tendue, 'e corps prés du 
box. mais ce n'est pas à moi à prouver 
mon innocence, non. je nt ais où celte 
jeune fille est allée, je n a i rien à dire sur 
ce point, non. monsieui l'avocat général, 
c'est n'est pas le mur de la vie privée qui 
est en cause ici, mais je ne- sais rien, 'a 
police non plus, elle n'a même pas été ca
pable de retrouver le bureau de placement 
où Mlle Andrée Babelay s'est rendue en 
quittant Gambais •>. 

Cette réponse de Landru produit une lon
gue sensation. 

L'avocat général crie en frappant sur la 
table : 

« Prenez garde Ijancîru, c'est un de vos 
juges qui vous interroge et vous oevez lui 
répondre ; or., vous vous taisez ». 

Je vous ai répondu ce que je devais vous 
répondre, réplique Landru et, je vous rénète, 
ce n'est pas à moi de prouver qu» je suis 
innccenl ». 

La salle est frémissante» La moitié du 
pub'ic s'est levée. 

M. Gilbert très habilement met fin à ce 
long incident en faisant commencer l'au
dition des témoins. Landru, les sourcils 
froncés, l'air farouche, s'assied à son banc. 

La loi des loyers 
La Chambre en discute 

toujours le projet 
Paris, 15 novembre. — La séance est ou

verte à 9 heures 35, sous la présidence de 
M. François ABAGO, devant un très petit 
nombre de députés. •«!. Bonnevay est au 
banc du Gouvernement. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion du projet de loi portant fixation 
définitive de la législation des loyers. 

La Chambre,, dans sa première séance 
de vendredi dernier, avait rejeté la prise 
en considémlion du contre-projet Levas-
seur. 

Un cepti e-prejet 
évitant l'expulsion 

M. BELI.ET développe un contre-projet 
tendant avant tout, dit-il, à éviter l'expul
sion des locataires en possession, étant 
donnée la rareté des locaux a louer et. d'au
tre part, à permettre «rtfm au propriétaire 
d'obtenir le juste prix de la chose louée. 

L'orateur critique les dispositions de la 
loi de liflS ; il estime qu", seul, te retour 
à la liberté pourrait adoucir la rigueur de 
In crise. 

On discute le projet 
de la Commission 

M. GUIBAL, rapporteur, demande lu dis
cussion immédiate du piojct do la commis
sion. 

M. PUECM défend un amendement ten
dant à la suppression de l'article premier. 

M. GUIBAL, rapporteur, prend la dé
fense du texte de la commission. 

M. BONNKVAY appelle l'attention de la 
Chambre sur la nécessité de donner le plus 
de précision possible au texte ou'elle adop
tera, alin d'éviter ies fluctuations eonsta-
téea dans los décisions des commissions 
arbitrales. Il est d'avis que la Chambre 
doit adopter le texte du premier paragra
phe; de l'article premier modifié, ainsi que 
vient île l'indiquer M. Guidai, et renvoyer 
le texte du paragraphe de l'article deux à 
la commission. 

M. BONNKVAY. — Au point de vue des 
prorogations, il est indispensable de main
tenir les prorogations, mais les proprié
taires auront droit, à partir d'une certaine 
date, à une majoration qui sera d'ailleurs 
acceptée par la plupart des locataires. C'est 
(liens ce sens que, selon moi, lu commission 
devra modifier lo texte du paragraphe 2 de 
l'article 1er. 

M. GUIBAL. rapporteur, accepte lo ren
voi du paragraphe 2 a la commission. 

Peur les titulaires 
de baux à lon£ terme 

M. VANDAMME. — Sur tous les points 
du territoire et notamment duns le Nord, 
particulièrement à Lille, les dispositions 
prises par les administrations des Hospices 
ù regard d-s locataires titulaires de buux 
aniptntiicotiques lèsent gravement ces loca
taires. x 

Ceux-ci doivent bénéficier d'une régle
mentation particulière. Il est inadmissible 
que les jugements rendus a Lille 1» ne pro
pos soient maintenus, car c-n créerait nmsl 
une nouvelle catégorie de sinistrés, qui, 
ceiix-lii, ne pourraient rerevor aucune in
demnité. Vous devez prendre des disposi
tions spéciales pour ces baux à très long 
terme. 

La suito de la discussion est renvoyée à 
demain matin. 

Nouvelle Catastrophe 
industrielle en Rhénanie 
Une raffinerie d'huile a sauté. 
Dix ouvriers est été ensevelis 
vivants et ity « trente messes. 
Coblence, 15 noveniire .— Detzheim, 

.bourg industriel, situé à quelques kilomè
tres de Wiesbiidcn, fut le théâtre d'une 
effrovafcle catastrophe qui, sans être com
parable à celle d'Oppau, sema le deuil dans 
bien des fo\crs rhénans. 

A 12 heures 30, les ouvriers de la raffi-
.«rie d'huile Koulh se trouvaient réunis au. 
léfecloire, lorsqu'une tenible explosion se 

fuoduisit. ébranlant toute ia fabrique, sou-
evant et broyant littéralement l'importani 

atelier d'extraction, qui vint s'écrouler dans 
un cratère creuse par l'explosion. 

Dix ouvriers se trouvant dans la cour 
furent projetés, par le déplacement d'ail, 
dans les dé-ombres, les enti riant vivants; 
une tronUiine d'autres, blessés pal des 
éclats de vides et des débris, furent trans
portés ù l'hVtpilal de Wiesboden. 

D'énormes flammes, alimentées par les 
fills d'huile se trouvant dans i'al»-lier, riion. 
léicnt aussitôt. La réperctissi >n de l'explo
sion lut si forte que toutes les vitreg volè
rent en éclats dan« un rayon de 150 h 20(1 
mètres. Les pompiers de Wiesbaden et lu 
1er groupe du 2W H. A. C. organisèrent le i 
premiers secours. 

Aux dernières n luveMes. on n'avnit au
cun espoir de rlégai>rr les ouvriers enseve. 
lis. Dans l'atelier d'i xl iwlinn nui sauta, se 
trouvaient des réaorwoira de benzine "8cr-
van ta actionner les moteurs. C'est leur 
incendie <iui. pour une eavse inconnue, (.in
voqua le sinislre. évalué déjà ù 23 million» 
de marks. 

INITIATIVE OUVRIERE 
ONE COOPERATIVE DE RECONSTRUC

TION POUR LA BATELLERIE SINIS
TREE 
Un groupement ù base coopérative, « La 

Batellerie sinistrée », vient de se constitue!. 
Ou peut dire qu'il vient à son heure. Jus-
qu ici, les bateliers victime*, dans leur ins
trument de travail, de dommages de guerre, 
avaient été. soit laissés & eux-mêmes, soit 
insuffisamment aines dans *eur action répa
ratrice. Quelques-uns — le plus grand nom
bre — étaient la proie d'agents d'affaires, 
plus soucieux d'emnoeher de sérieux hono-
1 aines nue de leur faire obtenir les satisfac
tions auxquelles ces malheureux ont un droit 
non contestable. 

Il n'en ira plus ainsi, désormais, grâce à 
In coopérative de reconstruction H Le Ba
tellerie sinistrée »• Celle-ci appuiera avec 
eomjiétenoe >es .éclamations de tous les ba
teliers victimes de la guerre, devant la com
mission spéciale. EJlc fera activer la uéli-
vrance, à ces bateliers, dr leurs titres de 
raéance ; elle les mettra a rhém* d'en .inte
nir U payement rapide. Et, pan lé, elle leur 
facilitera le i«mploi exigé par le loi. 

Oraee à oette association coopérative, les 
mariniers que la guorrv a privés de 'eur 
outil de travail, rentreront en possession 
d'un nouveau bateau. 

Le siège de cette coopérative est à Douai, 
29. unai du Commerce Sa direction. 16. bou
levard Magenta, Pans avec des bureaux à 
Dunkerque, Nancy, etc. 

• • • 

Qui vRiit h? maison* orovisoires? 
ELLES COITENT DE iS A 30 FIL 

LE METRE C.AIUIE 
l e Ministre des R. L. vient de décider que la 

oesslon des mnisons orovisoires oourra être con
sentie aux locataire!! sinistrés aux prix réduits 
suivants : 30 fr. le mètre cwré pour les cons
tructions a usnec d'hnbllwtinn : ts fr. le mètre 
carré pour toutes autres conslrurlione accessoi
res, attenantes il IhxMtaUon, bâtiments agri
coles, baraquements, etc... 

Pour tous renseignements, s'adresser soit au S, 
rue SaJnt-Rernard. au Bureau du Chef de service 
des Matériaux, h Lille, soit aux bureaux des 
Chefs de subdivision, S qui Us se sont déjà adres
sés pour la location. 

a> 

Du bé'ail pour les cultivateurs sinistrés 
L'N DON DES ELEVEURS AMERICAINS 

l'n groupe d'éleveurs américains, sur l'Ini
tiative d'un grand ami de la France. M. Dudley 
Waters. vient d'offrir h notre pava 700 taureaux 
de rare Holstcin-Kuivc Ce bétnll est destin* 
aux cultivateurs sinistrés ; déj* 84 têtes ont été 
reparties dans les départements du Nord «t du 

(VOIR LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) | PâVde-Calal», ^ 

L'explcs;on de l'usine Citrcën 
UNE PREMIERE EXPLICATION 

L'n ingénieur de la (abrirrat d'automo
biles Qtroaa, quai de Javel, & Pinris, a 
fourni une première explication sur les eau» 
ses do l'explosion d'hier. 

« Lca quatre compronseuis de 200 che
vaux et les deux nu lns de Ktf ihevr.ux si
tués dans l'atelier d'étirage envoient l'air, 
a-t-il dit. dans des rlocli<-s contenant 80 mè-
trvs cubes d'air comprimé à (i kilos, l ^ s 
fours sont chauffés d'après un procédé 
américain a la poudre de charbon. Celle 
poudre, très fine, est en suspension dans 
l'air, et, peut-être un mélange détonant 
s'est-il constitué au contact dr. l'huile de» 
graisseurs. C'est une hypothèse possible. 
I .'explosion du compresseur a ilé-nlacé la 
cloclie et il s'en est suivi fe formidable « -
teur de CVamme qui. en s'échappant dea 
fours compressés, a brûlé nos ouvriers, 

TROIS NOUVEAUX DECES 

Trois décès ont été enregistrés a l'Hôpi
tal Boudcaut, parmi les ouvriers hospitali
sés hier a la suite de l'explosion. 

La l iquidation 
de la f lotte d'Etat 

LA FEDERATION DES MARINS 
PROPOSE D'EN ACHETER UNE PARTIE 

Paris, 15 novembre. — Depuis plusieurs 
années, la Fédération des syndicats mari
times, dont le citoyen RiveUi est le secré-
tfljre général, s'est préoccupée du sort i e s 
navires r.iisant partie de la liquidation de la 
flotte d'Etut. 

La Fédération des marins n son idée sur 
ce sujet et elle ne propose rien de moins 
que d acheter une partie de cette flotte. 

Réuni hier nnrès-midi, au siège fédéral 
dans l'immeuble de Ia-C. G. T., 211, rue 
Lafayetle, le conseil nMionel de la Fédéra
tion des marins a envisagé tout d'abord c» 
pn'hl"me 01 ôfcwntant un rapport très dé-
luiile du socrétaire général. 

Ix.'s travaux de ce conseil continueront 
aujourd'hui pour étudier les questions sui
vantes mises ft l'ordre du jour : 

1. Liquidation de la flotte d'Etat, achat-
par la fédération d'une partie de cette Potle 
comprenant 17 navires faisant oif total 
112.000 tonnes, exposé rje la situation pré-
senl.- du projet, décisions a i>rendre pour 
•c réaliser ; 

2. Etude de la refonte des lois sur les 
caisses des invalides et de prévoyance, ne* 
mirwition de délégués pour suivre les trav 
vaux ; 

S. Klude viu onde du travail maritime : 
4. Modifications anx chartes-parties ne»-

lalives aux grandes pèches en Islande et à 
Terre-Neuve : 

5. Diverses rrnesl.ions intéressant la vie) 
fédérale et confédérale. 

<p -

Le roman d'un bébé 
LA PETITE ENLEVEE A-T-ELLE ETB 

VOLEE POUR LA DAME RICHE QUI 
VOULAIT UN ENFANT ? 

Paris. 1.1 novembre. — Nous avons relaté 
dans quelles circonstanees une femme, cos
tumée en inlirmiène, s'était fait confier par 
sa more la petite Irène l.abe, Agée de quel
ques jeurs. et avait ensuite disparu, après 
avoir éloigné la je-ine mère, sous le prétexta 
qu'elle devait retourner à ''hôpital Laribot-
sière riour y faire compléter son bulletin 
de sortie. » 

Une sageifemme du XyUM arrondissement 
s'est présentée hier au commissariat du 
quartier Saint-Vincent de Paul et a déelard 
a M. Beaurein qu'une inconnue l'avait prién 
Il y a on mois, de la mettre en rapport 
avec ses pensionnaires pour savoir si 1 une 
d'elles consentirait à lui abandonner son 
bébé, ajoutant qu'elle léguerait a cet enfant -
une fortune considérable. 

» — a — « > 

Un enfant brûlé vif 
IL ETilT MALADS AU LIT 

OrAans. i5 novembre. — Hier aoir, un vie-
lent 'nceôdre, a éclaté II, nie Marceau, dans 
une •nao-wxb Iwbil^e par un ménag d'où-
«rien. Ira époux Protaân, pendant qu. reux-ct 
étaient ai- Iran-ail. Le ohas jeune de leur* troia 
enfants âgé de sept ans, qui était m 1 ade al 
«Jitr a péri dans 'e» flamme», ma radav e en
tièrement en bwiieé n'a éV dé o iTert que e« 
matin, tous un « n . dp décombres et de pou
tres calcinées, 
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